
Direction  de  l’Attrac tivité  et  de  l’Emploi

202 1  DAE  150  – DAE  /  DASES  /  DDCT  Subven tions  (191.600  €)  et  conventions
avec  19  associa tions  dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  du  volet  emploi  du  Contra t
de  Ville

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  pour  objet  l’octroi  de  subven tions  à  19
associa tions  intervena n t  dans  les  quar t ie r s  populai res .

Conformé m e n t  au  Contra t  de  Ville,  approuvé  par  délibéra t ion  du  17  mars  2015
pour  la  période  2015- 2020  et  prolongé  jusqu’au  31  décembr e  2022,  qui  fixe
notam m e n t  comme  axe  stra tégique  l’accompa gn e m e n t  des  parcou rs  et  l’évitemen t
des  ruptu re s ,  la  Ville  de  Paris,  par  son  soutien  aux  acteurs  des  quar tie r s
populai res ,  souhaite  sécurise r  les  parcou rs  d’inser t ion,  d’emploi  et  prévenir  les
situat ions  de  préca ri t é .

L’accompa g n e m e n t  vers  l’emploi,  l’aide  à  la  créa tion  d’activité,  la  lutte  contre  les
discrimina tions  à  l’embauche  et  le  soutien  à  l’inser t ion  professionnelle  des  femmes
consti tuen t  notam m e n t  des  axes  structu r a n t s  pour  dessine r  l’engage m e n t  en
matiè re  d’emploi  de  la  Collectivité  dans  le  cadre  de  la  politique  de  la  ville.  

En  étroite  liaison  avec  les  équipes  de  développe m e n t  local  et  après  consulta t ion
des  Mairies  d’arrondisse m e n t ,  plusieurs  projets  ayant  pour  objectif  d’accompa g n e r
vers  l’emploi  des  habitan t s  des  quar tie r s  populaires  et  qui  ne  sont  pas  inscrits  dans
des  disposi tifs  de  droit  commun  ont  été  ainsi  identifiés.

Premier  axe  : Le  soutien  à  des  associa tions  met tan t  en  œuvre  un  accompa g n e m e n t
vers  l’emploi  perme t t r a ,  en  lien  avec  le  PPIE  (Plan  Parisien  pour  l’Inser tion  par
l’Emploi)  et  au- delà  des  disposi tifs  de  droit  commun,  de  mieux  accompa gn e r  580
personnes  rencont r a n t  des  difficultés  par ticuliè res  d’inser t ion  (personnes  d’origine
étrangè r e ,  sans  expérience  professionnelle  ou  posséda n t  un  bas  niveau  de
qualification).  Ces  subventions  de  fonctionne m e n t  sont  attribuées  à  des
associa tions  qui  travaillent  le  plus  souvent  très  en  amont  du  parcours  d’inser tion



professionnelle,  offrant   aux  bénéficiaires  d’acquéri r  des  postu re s  professionnelles
qui  leur  perme t t en t  de  s’inscrire  à  nouveau  dans  une  dynamique  de  retour  vers
l’emploi.  
Les  associat ions  retenues  sont  : Belleville  Citoyenne,  CABEMPLOI  Conseil  
Coaching  Employabilité,  Impulsion  Carriè r e  Emploi,  Réussi r  moi  aussi,  La  Cravate  
Solidaire .

Deuxième  axe  :  Le  soutien  à  la  créa tion  d’activité  dès  la  phase  d’émerge nc e  de
projet.  
Deux  associa tions  ont  été  ici  retenues  :  l’Association  Positive  Planet  France  et
Meltingcoop  pour  atteind re  720  bénéficiaires .

Troisième  axe  :  La  lutte  contre  les  discrimina t ions  à  l’embauche  de  jeunes  issus
des  quar t ie r s  populaires .  Les  projets  développés  permet t ron t  à  près  de  330  jeunes
de  bénéficier  d’un  appui.  
Les  associat ions  retenues  sont  l’associa tion  Réussi r  Paris  18  ;  Le  Garage
Numérique  ;  Association  Initiatives  Rencont r e s  et  Solidari té  10 e  (Aires  10)  ;
Danube  Social  et  Culturel,  Rnb  Yourself.

Quat rièm e  axe  :  Le  soutien  aux  femmes  en  recherc he  d’emploi  et  tout
particuliè rem e n t  celles  en  situat ion  de  monopa re n t a l i t é .  Près  de  696  femmes
seront  ainsi  accompag n é e s  par  les  projets  développés .   
Les  associa tions  retenues  sont  Citoyennes  Intercul tu r e lles  de  Paris  20  (CIP
Paris20)  ;  les  DesCodeuse  ;,  Maison  13  Solidaires  ;  Accompagn e m e n t  Global
Contre  L'Exclusion  (ADAGE)  ;  Femme s  Initiatives  ;  Esperem  ;  Florimont  -  Le
Châtea u  Ouvrier .  

Par  ailleurs,  en   préven tion  des  situa tions  de  précari t é  qui  fragilisen t  notam m e n t
les  femmes  des  quar tie r s  populaires ,  la  Ville  de  Paris  souhai te  garan ti r  l’accès  au
numérique  comme  levier  de  citoyenne té  et  d’inser tion  et  favorise r  l’appren t issa g e
du  Français  Langue  Étrangè r e  (FLE).

À  cet te  fin,   les  projets  de   l’Association  ADAGE  et  de  l’associa tion  Femme s
Initiatives  ont  étés  identifiés  avec  les  Mairies  d’arrondisse m e n t s .

En  2021,  ce  sont  150  personne s  qui  devraien t  bénéficier  de  cette  action  en  faveur
du  numérique  et  
54  personnes  pour  l’appren t is sag e  Français  Langue  Étrangè r e .

En  outre,  la  Ville  de  Paris,  pour  une  meilleure  efficaci té  de  l’accompag n e m e n t  vers
l’emploi,  souhai te  favorise r  l’interconnais sa nc e ,  le  par tage  de  pratiques  entre
professionnels  de  l’inser tion  dans  l’emploi,  et  la  par ticipa t ivité  des  publics,  c’est
pourquoi  elle  propose  égalem en t  de  continue r  à  appuye r  financiè r e m e n t  le  projet
du  Labo  d'ADAGE  visant  un  public  de  près  de  220  personnes ,  développé  par
l’associa tion,  toujours  dans  le  cadre  d’une  même  convention  pluriannuelle
d’objectifs.

Comme  égalem en t   les  associa tions  ESPEREM  et  Femmes  Initiatives,  l’associa tion
ADAGE,  fait  en  effet  par tie  des  acteurs  structu r a n t s  des  quar tie r s  populai re s  dont
le  financem e n t  est  encadré  de  longue  date  par  une  convention   pluriannu elle
d’objectifs  (CPO)  leur  perme t t a n t   de  développe r ,  sur  une  durée  de  trois  ans,  des
actions  pérenne s ,  et  simplifiant  leurs  démarc he s  adminis t r a t ives ,  conventions



venant  à  échéanc e  en  juillet  2021  et  dont  le  renouvelleme n t  est  présen t e m e n t
proposé.

À  travers  ce  soutien  financier  ce  sont  près  de  2750  personnes  qui  devraien t
bénéficier  de  ces  initiatives  en  faveur  de  l’emploi  dans  le  cadre  de  l’appel  à  projets
politique  de  la  ville,  en  compléme n t  des  disposi tifs  de  droit  commun  mis  en  place
sur  le  terri toire  parisien  et  qui  accompa g n e n t  égaleme n t  des  résiden t s  des
quar tie r s  populaire s .

Une  convention  précisan t  les  conditions  d’utilisa tion  de  la  subven tion  sera  signée
avec  chacune  des  associa tions  désignée s .  Ces  conventions  sont  jointes  à  la
présen t e  délibéra t ion.

Tel  est  l'objet  du  présen t  projet  de  délibér a t ion.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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